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Sanctifie-les dans la vérité (Jn 17, 17)*
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Sanctifie-les dans la vérité
 : Dans cette prière adressée par Jésus à son Père, l’Evangile nous fait entendre une demande en faveur de ses disciples, accompagnée d’une affirmation : Pour eux je me sanctifie moi-même, afin qu’ils soient, eux aussi, sanctifiés dans la vérité
.

Demande et affirmation qui valent aussi pour le saint, le frère prêcheur, le théologien que nous fêtons aujourd’hui. Saint Thomas d’Aquin est en effet animé d’un puissant amour de la vérité contemplée dans l’amour de son Dieu et donnée dans l’amour de ses frères. S’il s’est sanctifié dans la vérité, c’est en vivant, dans la simplicité chrétienne d’une âme évangélique, le commandement nouveau de l’amour. L’amour de la vérité n’exprime donc chez lui ni la froide intransigeance d’un doctrinaire, ni la violence inquiétante d’un fanatique ni la boulimie conceptivore d’un polygraphe compulsif. La vérité qu’il aime, la vérité qu’il contemple, la vérité qu’il prêche, n’est pas une camisole idéologique mais celle dont Jésus dit : Vous connaîtrez la vérité, et la vérité vous rendra libres
. Le but de sa quête, le terme de son amour, quels sont-ils ? Qu’est-ce que la vérité ?
 Ce que Pilate ne voyait pas ou ne voulait pas voir, saint Thomas l’a si bien contemplé dans l’ardeur de sa prière et transmis dans ses écrits que cette louange lui parviendra en une extase : tu as bien écrit de moi, Thomas.

Comment comprenait-il cette sanctification dans la vérité dont nous parle l’Evangile de Jean ? De cela aussi aurait-il bien écrit ? Consultons son commentaire de l’Evangile
 : sanctifie-les dans la vérité : « Dans la vérité, dit (Jésus), c’est-à-dire en moi, ton Fils, qui suis la vérité (Jn 14, 6), comme pour dire : Fais-les participer à ma perfection et à ma sainteté. Il ajoute donc : « Ta parole », c’est-à-dire ton Verbe, « est vérité », avec ce sens : sanctifie-les en moi, Vérité, car moi, ton Verbe, je suis la Vérité. Il propose encore deux autres interprétations : la demande de Jésus pourrait aussi s’entendre comme celle de l’envoi de l’Esprit Saint sur ses disciples pour qu’ils connaissent la vérité de la foi et des commandements divins, ou encore comme le souhait qu’ils soient sanctifiés en tant que députés à la prédication de la vérité. Saint Thomas sait bien qu’aucune de ces explications n’épuise le sens du texte ni n’entre en contradiction avec les autres, et il n’est pas difficile de découvrir leur généalogie. Sa Chaîne d’or, quelques années plus tôt, montre que la première émane de saint Augustin et les deux autres de saint Jean Chrysostome. Ce dernier a en faveur de son exégèse le verset suivant
 : Comme tu m’as envoyé dans le monde, moi aussi, je les ai envoyés dans le monde. L’envoi, la mission, qui constituent l’apôtre semblent donc bien apparaître comme le déchiffrement de cette sanctification dans la vérité. Mais prêcher suffit-il à sanctifier ? Jésus entendrait dire, répond saint Thomas
 : ils doivent être sanctifiés non seulement par l’office auquel ils sont députés mais parce que la sainteté est déjà commencée par moi, d’où : « Pour eux je me sanctifie moi-même, afin qu’ils soient, eux aussi, sanctifiés dans la vérité ». Nous revenons ici à la lecture de saint Augustin expliquant
 : Par cela même que le médiateur de Dieu et des hommes, Jésus-Christ homme est devenu le chef de l'Eglise, les Apôtres sont ses membres ; c'est pourquoi Notre-Seigneur ajoute ce qui suit: « Et pour eux, je me sanctifie moi-même ». Qu'est-ce à dire : « Et pour eux, je me sanctifie moi-même ? » Voici : Je les sanctifie en moi-même, puisqu'ils ne sont autre chose que moi-même. Car (…) ceux dont il parle sont ses membres ; et la tête et le corps ne forment qu'un seul Christ.
Saint Thomas a vécu profondément, dans sa vie religieuse comme dans son labeur théologique, cette sanctification dans la vérité dérivant de la plénitude de la contemplation. Car, explique-t-il dans un texte à bon droit célèbre dans son Ordre
 : de même qu’il est meilleur d’illuminer que de luire seulement, il est meilleur de transmettre aux autres ce qu’on a contemplé que de le contempler seulement.
Contemplatif, il l’est assurément. Distrait aussi
, au point de ne pas remarquer les plats qu’on lui ôte
, les visiteurs de marque qu’on l’a conduit saluer
, la chandelle qu’il tient et dont la flamme le brûle
 – tous traits qui auront d’ailleurs sous quelque forme une impressionnante postérité chez nombre de thomistes – et contre lesquels les biographes du saint ont transmis une recette utile : tirer fortement le frère par la chape
 – argument surérogatoire en faveur de l’utilité de celle-ci ! Mais ce serait se méprendre que d’enfermer saint Thomas dans une image de taciturne débonnaire et de bœuf placide. La sanctification dans la vérité n’est pas simple bronzage spirituel ou didactisme condescendant. S’il faut donner ce que l’on contemple, il faut aussi défendre ce que l’on aime et la sainteté du Docteur Angélique est aussi celle d’un irascible dont l’apparence n’est pas toujours si angélique que cela. Que l’on songe à la séduisante jeune femme qu’il chasse à coup de tison ardent lorsqu’il saisit qu’on l’a envoyée pour le détourner de sa vocation religieuse
. Que l’on pense à l’anecdote où, à la cour du roi saint Louis, oubliant toute convenance, perdu dans ses pensées, il frappe soudain brutalement la table en plein repas en s’écriant : « A présent, c’en est fait de l’erreur des manichéens ! »
. Et à celui que l’historicité de ces événements laisserait perplexe, qu’il suffise de rappeler les finales incontestables de ces opuscules théologiques défendant le droit d’entrer en vie religieuse, la possibilité pour les frères mendiants d’enseigner à l’Université ou encore celui dirigé contre les averroïstes
 : Si quelqu’un faisant glorieusement étalage du faux nom de science veut dire quelque chose contre ce que nous avons écrit, qu’il ne s’exprime pas dans les coins sombres ou devant des gamins qui ne savent pas juger de matières si ardues, mais qu’il réplique à cet écrit par un écrit, s’il l’ose. Ailleurs
 : qu’il n’aille pas babiller devant des gamins mais qu’il écrive un livre et même
 : Si quelqu’un souhaite écrire contre cet ouvrage, cela me sera très agréable ; en effet la vérité ne se manifeste jamais mieux qu’en résistant à ceux qui la contredisent et en réfutant leur erreur ; comme le dit le livre des Proverbes : « le fer s’aiguise par le fer, l’homme au contact de son prochain ». S’il veut en découdre, s’il lance un défi, ce n’est pas par propension pathologique à la querelle mais parce que frayer la voie à la vérité salutaire demande d’écarter les erreurs qui l’entravent et les appâts qui en détournent, et que se soucier d’annoncer le Christ, de sanctifier dans la vérité qui est le Verbe incarné, est une forme éminente et, pour lui nécessaire, de la charité. A notre époque, qui aime à vanter les différences enrichissantes tout en les résorbant dans les consensus les plus mous, saint Thomas montre, par la parole et par l’exemple, ce que la sanctification dans la vérité implique de prière pour l’obtenir, de sacrifice et d’amour surtout pour la communiquer. Ce fut la voie de sa sainteté ; que par son intercession elle devienne aussi la nôtre, lui appliquant ce que les derniers mots de l’hymne Sacris solemniis disent de la Trinité : Per tuas semitas duc nos quo tendimus, ad lucem quam inhabitas – Par tes chemins conduis-nous là où nous tendons : à la lumière que tu habites. Amen.
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Homélie pour la Fête de saint Thomas (28 janvier 2006).
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